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Le jugement Burns 
"Le présent cas est l'illustration 

même de toutes les possibi l i tés 
d'acrobaties "juridico-corporatives" 
qu'un employeur peut tenter d'exécu-
ter pour éviter l'application des arti-
cles 36 et 37 du Code du Travail." 

Ce sont les termes exacts qu'utilise 
le juge Robert Burns dans le juge-
ment qu'il a rendu, le 18 juin dernier, 
en faveur des concierges membres du 
Syndicat national des employés de la 
Commission scolaire régionale de 
l'Outaouais (CSN). 

L'ex-ministre du gouvernement 
Lévesque n'y va pas par quatre che-
mins pour justifier son opinion: "Les 
articles 36 et 37, dit-Il, ne peuvent 
avoir été conçus que pour mettre à 
l'abri de tout ce va-et-vient des struc-
tures corporatives, fait de bonne ou 
de mauvaise foi, une accréditation 
existante, une convention collective 
ou une procédure quelconque en vue 
d'en arriver à l'obtention de l'une ou à 
la conclusion et à l'exécution de 
l'autre." 

Robert Burns reconnaî t aux 
concierges de la CSRO leur droit de 
reconnaissance syndicale en dépit 
des manoeuvres dilatoires des com-
missaires de l'organisme oublie, qui, 
l 'an dernier, mettait à pied ses 

soixante-dix (70) employés d'entre-
tien réguliers après avoir accordé des 
contrats de sous-traitance à des com-
pagnies spécialisées extérieures à la 
région outaouaise. 

Le juge Burns lie, en vertu de l'arti-
cle 36 du Code, le t ravai l des 
concierges à l'entreprise d'entretien 
de la commission scolaire, et ce, mal-
gré les divers contrats de sous-
traitance que la commission scolaire 
accordait à des entrepreneurs qui 
re fusaient de réembaucher les 
concierges syndiqués. 

Tout en définissant la notion d'"en-
treprise" comme le cadre de l'opéra-
tion elle-même effectuée, en tout ou 
en partie, par un employeur et, par 
vole de conséquence, le travail exé-
cuté par ses salariés, le juge Borns 
rejette les prétentions des commis-
saires qui n'y voit qu'un cadre précis 
commercial ou corporatif. 

Le juge Burns rejette également 
une autre théorie voulant qu'un lien 
de droit, s'il s'agit de la même entre-
prise, soit nécessaire pour que s'ap-
plique l'article 36. 

"Il est Impensable, dit-ll, que le 
législateur qui a voulu consacrer dans 
le code du Travail un système bien 
particulier de relations entre, d'une 

L'article 36 du Code du Travail 
"L'aliénation ou la concession totale ou par-
tielle d'une entreprise autrement que par 
vente en justice n'invalide aucune accrédita-
tion accordée en vertu du présent code, 
aucune convention collective, ni aucune pro-
cédure en vue de l'obtention d'une accrédita-
tion ou de la conclusion ou de l'exécution 
d'une convention collective. 

Sans égard à la division, à la fusion ou au 
changement de structure juridique de l'entre-
prise, le nouvel employeur est lié par l'accré-
ditation ou la convention collective comme 
s'il y était nommé et devient par le fait même 
partie à toute procédure s'y rapportant, aux 
lieu et place de l'employeur précédent." 

part, un groupe de salariés et leur 
employeur, ou encore entre un salarié 
et un employeur, ou même encore 
entre une association de salariés et 
un employeur, ait en même temps 
décidé de soumettre cet écheveau de 
relation aux dispositions qui s'appli-
quent en droit civil." 

"C'est pourquoi, précise le juge, je 
ne puis me résoudre à croire que l'uti-
lisation de l'expression "changement 
de structure juridique de l'entreprise" 
telle qu'utilisée au second alinéa de 
l'article 36 du Code du Travail, puisse 
se résumer à une transformation de la 
forme corporative de l'entreprise." 

"Dans ces c i rcons tances , se 
demande le juge Burns, comment 
peut-on arriver à croire que le législa-
teur qui a voulu donner effet à ces 
dispositions ait pu accepter du même 
coup d'Imposer aux associations de 
salariés et à leurs membres l'obliga-
tion de soulever le voile corporatif?" 

Pour l'ancien ministre et avocat 
spécialisé en droit du Travail, il ne fait 
pas de doute que les compagnies de 
sous-traitance sont liés par l'accrédi-
tation émise en janvier 1979 concer-
nant les sa la r iés membres du 
Syndicat national des employés de la 
Commission scolaire régionale de 
l'Outaouais. 

Les 70 employés mis a pied tentent 
actuellement de faire reconnaître 
leurs droits. Ils croient que les com-
missaires de la CSRO vont se plier 
aux décisions du Tribunal et vont 
reconnaître leur syndicat. Maié ça 
tarde... Voilà déjà quatre mois que les 
concierges attendent la réaction des 
commissaires entêtés. 



LES CONCIERGES DE LA CSRO VEULENT NÉGOCIER 
En d é p i t des a c r o b a t i e s 

j u r i d i c o - c o r p o r a t i v e s aux -
quelles ils doivent faire face, les 
c o n c i e r g e s en g rève de la 
CSRO sont décidés à amener 
les commissaires à négocier 
leur première convention col-
lective. 

Les 70 travailleurs et travail-
leuses en grève depuis le 7 
décembre 1979 croient, que 
seule la mauvaise foi des com-
missaires fait durer ce conflit. 
Après plus de dix mois, la situa-
tion frise l' inconscience la plus 
totale. 

Ma lg ré le bon sens, des 
appels répétés d 'organismes 
locaux et régionaux, malgré la 
volonté des parents désireux 
d'un climat social pacifique, les 
commissaires de la CSRO refu-
sent tou jours de reconnaître 
l 'accrédi tat ion syndicale des 
employés d'entretien, refusent 
d'appliquer le jugement d'ap-
pel du Juge du Travail, Robert 
Burns, refusent de s'asseoir à la 
même table que leurs concier-
ges. 

Le commissaire Aimé Cam-
peau, le 26 mars dernier, esti-
mait " m a l h e u r e u x " que des 
employés puissent être prome-
nés, comme la CSRO le faisait, 
d'un employeur sous-traitant à 
un autre. 

Le jugement Burns qualifie 
ces manoeuvres d"' i l lustration 
même de toutes les possibilités 
d'acrobaties juridico-corpora-
t ives qu 'un emp loyeu r peut 
tenter d 'exécuter pour éviter 
l 'application des articles 36 et 
37 du Code du Travail". 

"Les articles 36 et 37 ne pou-
vaient avoir été conçus, sou-
tient le document de justice, 
que pour mettre à l'abri de tout 
ce va-et-vient des structures 
corporatives, fait de bonne ou 
mauvaise foi, une accréditation 
existante, une convention col-
lective ou une procédure quel-
conque en vue d'en arriver à 
l ' ob ten t ion de l 'une ou à la 
conclusion et à l'exécution de 
l'autre". 

Doit-on se faire justice soi-
même? se demande aujour-
d ' h u i le s y n d i c a t CSN des 
employés d'entret ien, qui se 
heu r t e à l ' i n d i f f é r e n c e des 
représentants élus d'un orga-
nisme public. 

Les c o m m i s s a i r e s de la 
régionale méprisent le juge-
ment d'une cour de justice et, 
par leur attitude hautaine, au-
d e s s u s - d e s - l o i s , m e n a c e n t 
directement la paix sociale de 
la région outaouaise. 

Cette situation ne doit pas 
durer. Les 70 travailleurs et tra-
vailleuses réclament, après ces 
10 mois d 'a t ten t ion , les 70 
emploisqui leursontduset une 
convention collective qui res-
pecte leur dignité. 

La commission scolaire n'a 
pas à s'esquiver, une fois de 
plus, sa responsab i l i té pre-
m iè re d ' a d m i n i s t r a t e u r des 
biens publ ics. Elle doit s'as-
seoir avec les syndiqués CSN, 
pour négocier une convention 
collective, quelque soit l'inter-

m é d i a i r e ou s o u s - t r a i t a n t 
qu'elle aura choisi pour l'entre-
prise d'entret ien des locaux 
scolaires. 

Les parents des enfants et les 
en fants eux-mêmes qui f ré-
quentent ces lieux sont en droit 
d'exiger moins de négligence 
de la part de ces commissaires 
é lus dans le règ lement des 
affaires qu'ils leurs ont confiées. 

Uneannéescolaire perturbée 
ne sera jamais remplacée par 
une déc is ion jud ic ia i re . Les 
commissaires de la CSRO sont, 
d'ores et déjà, responsables 
d 'une crise dont le syndicat 
espère voir bientôt le dénoue-
ment. 

La volonté des concierges de 
négocier de bonne foi ne s'est 
j a m a i s d é m e n t i e : ce l l e des 
commissaires doit maintenant 
se manifester. 70 emplois, 70 
revenus pour des familles de 
travailleurs et de travailleuses, 
la qua l i té de l 'en t re t ien des 
biens publics fréquentés par 
des enfants sont en jeu et exi-
gent lé règlement du conflit. 

Ĥ AcTfoJi} b i J 4 CSRO 
fAC.F A LA S ; ) t ) 4 T ? û A / 

Le casse-tête illégal 
Depuis le début du conflit, la Commission scolaire régionale de l'Outaouais a confié l'entretien de dix-neuf (19) 

écoles dont elle a la responsabilité à cinq compagnies sous-traitantes: soit les firmes MBD, NETCO, Bordeaux/Cheva-
lier. MP et BRT. 

Selon les rapports de la direction générale, une telle polit ique de sous-traitance ferait économiser la commission 
scolaire, en plus de lui enlever la responsabilité des relations de travail. 

Dans le diagramme ci-contre, on peut voir l 'évolution des contrats, sous-contrats et les effets de la syndicalisation 
des concierges sur le moral des commissaires... 

1979 
ENTREPRENEURS 

SMB 
MBD 
Netco 
BRT 
Netco 
Sanibec 
SMB 
BRT 
Sanibec 
SLG 
SLG 
Netco 
MBD 
Netco 
MBD 
BRT" 
Existe plus 
Sanibec 
G.R. 

1980 
SYNDICALISATION 

Requête en transmission art. 36 C.T., le 5 juillet 79 
Requête acc. 13 juillet 79 
Conserve acc. du 9 avril 79 . 
Accréditation 8 août 79 -
Accréditation 16 octobre 79 
Accréditation 8 août 79 

••SOUS 
CONTRAT'^ 

Entretien Chevalier 

MP Maintenance 

Requête acc. 13 juillet 79 
Accréditation 16 octobre 79 

Accréditation 8 août 79 
Accréditation 8 août 79 
Accréditation 8 août 79 
Accréditation 8 août 79 
Accréditation 16 octobre 79 

Grève 9 déc. 79 
(impliquant 70 

travailleurs) 

Le 16 janvier, la C.S.R.O. 
annule les contrats des 
entrepreneurs faisant 
l'objet d'une grève et 
"ouvre" les soumissions 

Le 24 janvier 80, de nouveaux 
contrats interviennent avec de 
nouveaux entrepreneurs. Sanibec 

G.R. 

Même chose dans le secteur privé 
LE JUGEMENT BURNS DOIT S'APPLIQUER À MIRABEL 

Ayant perdu leur emploi par 
suite d'un changement au niveau 
de l'entreprise chargée des travaux 
d'entretien et de maintenance à 
l'aéroport de Mirabei, quelque cent 
employés syndiqués à la CSN ont 
réclamé la tenue dans les plus 
brefs délais d'une enquête du 
Ministère du Travail du Québec. 

A l'emploi de la compagnie "Les 
Entreprises Consol idées", qui 
détenait depuis cinq ans le contrat 
d'entretien et de maintenance de 
l'aéroport de Mirabei, ces travail-
leurs et travail leuses se sont 
retrouvés en chômage du jour au 
lendemain après qu'une entreprise 
multinationale, Nation Wide Buil-
ding Services, ait obtenu le nou-
veau contrat. 

S'appuyant sur l'article 36 du 
Code du Travail, le syndicat des 
employés a déposé une requête 
auprès du Ministère du Travail 

visant à obliger le nouveau sous-
contractant à reconnaître leur syn-
dicat en même temps que leurs 
droits aux emplois qu'ils déte-
naient avec l'ancienne entreprise. 

Ils soutiennent que les droits des 
travailleurs, tels qu'énoncés à l'ar-
ticle 36 du Code du Travail, ont été 
renforcés par la décision rendue 
par le juge Robert Burns, de la 
Cour Provinciale, et qui présente 
de nombreux traits communs avec 
celle des employés de Mirabel. 

Forts de ce jugement , les 
employés d'entretien de l'aéroport 
de Mirabei réclament donc du 
Ministère du Travail qu'un 
commissaire-enquêteur vienne 
confirmer leurs droits. 

Comme les concierges de la 
CSRO, les employés, sont con-
vaincus que cette manoeuvre de la 
nouvelle entreprise vise avant tout 
à faire disparaître leur syndicat. 

Ils en veulent pour preuve qu'au-
cun d'entre eux n'a réussi à se faire 
embaucher par la nouvelle entre-
prise. Nation Wide Building, alors 
qu'elle a gardé à son emploi les six 
cadres qui exerçaient leurs fonc-
tions pour la compagnie "Les 
Entreprises Consolidées". D'ail-
leurs, un télégramme reçu le 22 
septembre de la part des avocats 
de Nation Wide Building précise 
que "Notre clientèle n'a pas l'inten-
tion de commencer des négocia-
tions avec votre syndicat". 

"Nous n'avons pas du tout l'in-
tention de demeurer un an en chô-
mage en attendant que le Ministère 
confirme nos droits", ont déclaré 
les employés qui, par ailleurs, ont 
déposé 84 plaintes de congédie-
ment pour activités syndicales 
parce qu'ils sont convaincus que 
c'est avant tout le syndicat qui est 
visé dans cette opération. 



LES REVENDICATIONS DES 
CONCIERGES DE LA CSRO 

Les concierges de la CSRO veulent négocier leur première convention collective et 
obtenir les mêmes conditions de travail que les concierges à l'emploi des autres commis-
sions scolaires. 

Les concierges de la CSRO gagnaient, avant le conflit qui a débuté Ie7 décembre 1979, un 
salaire moyen de $3.75 l'heure. Les femmes-concierges gagnaient $0.25 de moins que les 
hommes pour le même travail. 

Ils avaient droit à deux semaines de vacances non payées. Leurs congés des Fêtes 
n'étaient pas frayés non plus. 

Dans l'une des polyvalentes, on congédiait les concierges lorsque la compagnie avait des 
déficits budgétaires: le travail d'entretien devait se faire par une équipe de 9 concierges au 
lieu de 12. 

Actuellement, dans les commissions scolaires, les concierges gagnent un salaire mini-
mum de $7.57 l'heure. Ils ont une prime de nuit, des congés payés, quatre semaines de 
vacances payés, une liste d'ancienneté, la priorité d'emploi. 

Pour 
information 
supplémentaire: 

SYNDICAT NATIONAL DES EMPLOYÉS DE LA CSRO 
Conse i l cent ra l de l 'Outaoua is 
258, boul. St-Joseph, Hull, Québec J8Y 3X8 
Tél.: (819) 771-7447 
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